


Description de poste
Directeur du secteur récréatif
Sommaire : Le titulaire du poste travaille en collaboration avec le directeur du développement, le directeur compétitif et le directeur des opérations afin d’offrir leadership et appui auprès des coordonnateurs de divisions. Il assure la gestion et la mise en œuvre de programmes et d’initiatives du CHCDM au niveau du secteur récréatif tout en assurant une communication efficace avec le conseil d’administration du Club de hockey communautaire Dieppe/Memramcook (CHCDM).

Responsabilités primaires :

1. Offre leadership et appui aux coordonnateur de divisions;

2. Assure la promotion et le respect des règlements et procédures du CHCDM;

3. Veille à ce que les équipes récréatives soient équilibrées afin d’assurer une compétition juste;

4. Reçoit les plaintes ou requêtes de parents du secteur récréatif et les fait parvenir au président;

5. Est membre des comités organisateurs reliés au secteur récréatif (2), soit le tournoi atome-pee-wee et le tournoi bantam-midget;

6. Est membre du comité des règlements du CHCDM;

7. Est membre du comité d’appel du CHCDM;
8. Prépare un rapport annuel;

Responsabilités secondaires :
1. Appui les programmes et les initiatives du CHCDM et est membre de comités à la demande du CA;
2. À la directive du CHCDM, effectue des recherches sur des sujets divers;

3. Contribue aux dossiers régionaux relevant du secteur récréatif.

Exigences minimales :

Il est recommandé que le titulaire de ce poste possède les qualifications, habiletés et aptitudes suivantes :

1. Préférablement un minimum de 2 ans au sein du CA du CHCDM;
2. Démontre des aptitudes de communication efficace en français et en anglais;
3. Appréciation du secteur récréatif;

4. Expériences comme parent, entraineur ou personnel d’une équipe récréative est bénéfique;

5. Certification Dis-le;

6. Fait preuve d’engagement, d’ouverture d’esprit et d’initiative;
7. Est passionné par le hockey;

8. Habileté de créer et de maintenir de bonnes relations interpersonnelles;
9. Possède de bonnes compétences organisationnelles et administratives.
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